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Corrigendum 

PROPOSITION DE PROJET : MALAWI 

 Le présent document est publié pour : 

 Ajouter le paragraphe 31(bis) suivant : 
 
31(bis). La phase II du PGEH pour le Malawi comprenait trois tranches de financement, la première en 
2020 en même temps que la validation de la phase II globale, la deuxième tranche en 2025 et la troisième 
et dernière tranche en 2030. En considération de la longue durée entre les tranches, il a été convenu de 
modifier la répartition du financement global en quatre tranches (c’est-à-dire en 2020, 2023, 2026 et 2030), 
comme indiqué dans l’Appendice-2A ci-dessous. Un financement de 280 000 $ US a été convenu pour la 
première tranche, à achever d’ici décembre 2022, avec les niveaux de financement des activités proposées 
suivantes : 
 

(a) Renforcement de l’application et du suivi des règlements SAO et des politiques associées 
(PNUE) (35 000 $ US) (ONUDI) (20 000 $ US) ;  

(b) Développement des normes techniques de réfrigération et de climatisation (PNUE) 
(40 000 $ US) ; 

(c) Promotion de l’approvisionnement écologique des systèmes de réfrigération et de 
climatisation (20 000 $ US) ; 
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(d) Établissement d’un programme de certification, renforcement de la capacité des 
techniciens de réfrigération et de climatisation et amélioration des codes de pratiques 
nationaux pour l’entretien des systèmes de réfrigération et de climatisation (70 000 $ US) ;  

(e) Renforcement des centres d’excellence et de l’assistance technique (ONUDI) 
(80 000 $ US) ; et  

(f) Suivi et évaluation (PNUE) (15 000$ US) pour le personnel et les consultants 
(5 000$ US) ; déplacements et visites de suivi de conformité (5 000 $ US), et ateliers 
consultatifs (5 000 $ US). 

 Dans le paragraphe 36, remplacer « 340 650 $ US » par « 312 400 $ US » et « 133 800 $ US » 
par « 105 550 $ US » ; 

 Dans le paragraphe 38(e), remplacer « 340 650 $ US » par « 312 400 $ US » ; « 205 000 $ US » 
par « 180 000 $ US » ; et « 26 650 $ US » par « 23 400 $ US » ; et  

 Dans l’Annexe I, remplacer l’Appendice-2A par ce qui suit : 

APPENDICE 2-A : LES OBJECTIFS ET LE FINANCEMENT 

Rangée Détails 2020 2021-
2022 

2023 2024 2025 2026 2027-
2029 

2030 Total 

1.1 Calendrier de réduction 
des substances du 
Groupe I de l’Annexe C 
du Protocole de Montréal 
(tonnes PAO) 

7,02 7,02 7,02 7,02 3,51 3,51 3,51 0,27 s.o. 

1.2 Consommation totale 
maximum autorisée des 
substances du Groupe I de 
l’Annexe C (tonnes PAO) 

7,02 7,02 7,02 7,02 3,51 3,51 3,51 0,00 s.o. 

2.1 Financement convenu 
pour l’agence d’exécution 
principale (PNUE) ($ US) 

180 000 0 140 000 0 0 65 000 0 65 000 450 000 

2.2 Coûts d’appui pour 
l’agence d’exécution 
principale ($ US) 

23 400 0 18 200 0 0 8 450 0 8 450 58 500 

2.3 Financement convenu 
pour l’agence de 
coopération (ONUDI) 
($ US) 

100 000 0 100 000 0 0 0 0 0 200 000 

2.4 Coûts d’appui pour 
l’agence de coopération 
($ US) 

9 000 0 9 000 0 0 0 0 0 18 000 

3.1 Total du financement 
convenu ($ US) 

280 000 0 240 000 0 0 65 000 0 65 000 650 000 

3.2 Total des coûts d’appui 
($ US) 

32 400 0 27 200 0 0 8 450 0 8 450 76 500 

3.3 Total des coûts convenus 
($ US) 

312 400 0 267 200 0 0 73 450 0 73 450 726 500 

4.1.1  Élimination totale de HCFC-22 convenue aux termes du présent accord (tonnes PAO) 7,02 
4.1.2  Élimination de HCFC-22 à réaliser dans le cadre de la phase précédente (tonnes PAO) 3,78 
4.1.3  Consommation restante admissible de HCFC-22 (tonnes PAO) 0,0 

*Date d’achèvement de la phase I en vertu de l’accord portant sur cette phase : 31 décembre 2021 


